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Mousieur 

Adolphe da Silva Gordo, 

3 ao P s u 1 o 

iioasieur le Séuataur, 

Gi-iaolu uoua voua ramettoas un projetde 

contrat avec le groupe Prado/Gabriel fantaado/Paulista. 

Si ce groupe vous approche a ce su^et, voua pourrez 

traiter avec eux sur c^tte base, co^tiienous l'avons discute le 

29ct lorS de notre dernière entrevue "a Hio de Jeneiro "a l'Hôtel 

Central, quand nous vous avons montré notre lettre à de Rote, 

s'y référant. 

Ci les pourparlers prenutint une tournure promettant 

un succès qualQunque nous tâcherons d'ob^tenir avec le concaurs de 

l'Office liational ^If^nombre nécessaire d'obligataires. 

Vos dévoués 

sign.G.-^ehrens 
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Projet de contrat entre 

L. Behrena & ScLae l'uao part et 

an groupa X d1 autre part. 

i 
l M . 

I. 

Le groupe Z a l'iateatior d'acheter ou d'affertrer le 

ohemia de fer ayant apparteua h. la Cie. Estrada de Ferro de jkrara!- 

q.uara, maiateaaat exproprié par l'Stat de Eao-Paulo. 

L. Behreaa 3k35Lae eoat le trustée les ■•Mjligatairea de 

Itaaclen propriétaire. 

les o^ligatairea eut une créance da £ 1,200,0QC.- 

plus intér^-^s de Sjf depuis le l.XY. 1014, 

lia prétealeut avoir le drcitde prcfér>&ce ^our cette 

oreauce sur la aomme de 15€00 Coutoa de Rcia, déposés par l'Stat 

de Sao Paule. 

En outre Behrena % Sdhue out persoauel leoieat une 

créance préférentielle de £ 30,000 plus q$> d'intérêts iepuis le 

8.II. 1916. 

Le nombre des obligationa émises est 60000. 

- Il* 

Les obligatie^alraa raprésantés par L, Behreas St 

Sbhne cèdent leur créance au groupe g# sans aucune garantie, aux 

oonditious suivantes. 

a) Le groupe X donne è ohapue obligataire une nouvelle 

obligation de 200 Milreia, donc en tout 12000 Cou- 

toa da Sais 

b) Ces obligations portent des intérêts à 5?t depuis le 

j/• 
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l.IV, 20 et goût an.jrtiaable» à Ijl, les lnt^r?»tar soat 

a^irastrials. 

r») Cofctca garantie pour les obllgatlooa tioa hypott.ôQ.ae eu pre- 

mier rao^ aar tout le oheain de fer est à enregistrer, 

et r.r "ta a4 000 d'une personne h désigner par la totalité 

des obligataires, 

d} L-e obll^atairéa ont le droit de noomer troia adalnlatra^- 

tHnra da^a la ooasell dfanjlciatratlon de la société à 

coDatltuer par I» groqpe X. 

Les abllgatclrea ont le droit de aurreiller l'adoinistra- 

tiou lu chemin de fer par une personne \ désigner par eor. 

2i 1» nouvelle société ne rsoplit pas ses engagements 

▼le-à-Tla des obligataires, ou si la garantie le l'iaypo- 

thib ]ae aat ea danger, les obligatairoa ont le droit de 

prenlro posssaBÎ on î chemin de fer comme du gage hjrp - 

théoaire, 

( les conditions, détaillées sur tous ces points 

sont \ convenir lors du contrat définitif.) 

f} otlifratalred fermant eu France une société civile, 

don la direction représente les otllgatalrea vla-i-vls 

de lu société" et eet reconnu, expressément par celle-ci 

oomoii représentant, 

g) r^iat pa# 1s groupe i ou la nouvelle société n'ont pas 

enoora Jmts les obligations et tant pue l'hipothàpue 

n'est pas encore earJ^lstréa, ils déposent contre oesalcn 

de la créance ches une baupue i désigner 120C0 Oontos 

de Pela et les intérêts depuis le l.Ig. 1920» Si dans deux 
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aaa apr^t la ceaalon de la or^aooe, lea aouvellas otllv tlong aypo- 

th^oalres o'oat pas été éaiaea et les Intérêts due nntretqmpa L'oat 

pas été payés, la banioe, ^ui détient le dépôt, reyclt l'ordre irré- 

vocably de payer li chanue obligataire 

200 kilrela plus d'Intérêts depuis le l.IT. 192C 

m. 

Le groupe Z s'engage a peg-er aux a*- banques )u ert: 

0,01 feront l'échange des obligations contre présentation de oLa^ui 

obligation une oonrcission de 10 Mîlreis par obligation, en espènc- 

IV» 

Le groupe I s'engage ^ payer \ 1, Bebrece 4 Sbhna, lors 

de la oeaaion de la créance, £ 30000 plus Intérêts a c/ iepults lf 

0.11. 1916. 

L, Behrens 4 ^Obne s'engagent de donner toutes les dd- 

olarationa nécessaires oonce représentants des obligataire 

V. 

Oe contrat b'est valable qui si, en 6 mjis aprbs 

aires 
sa oonolusion, au moins 500CC obllgati^ae se ^rcgent^nî chez l'of- 

fice national ou chez les banques désignées par lui ou chez L.B. 

ft 3» avec la déclaration t^ue les porteurs codent au groupe X ou 

la société formée par lui aur oonditions eusmentionnées toute leur 

créance de l'obligation. 

VI. 

Le groupe X ou la sooiété ne punvent déduire du chef 

de la oeasion (iue des prétentions contre la S.i.lî.ll.E. ou la Cle 

Bstrada de ferro de Araraquara. 
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En tant «jus dea obli^aticua a« seront pas présentJsa, le 

groupe 1 s'engage d'échanger d'aatrea ohllgatlons, ai elleula dé- 

airent , Contre des nouvelles ou de leur payer la soœois, ^ul leur 
t 

serait revenu ^ la suite du Jugement définitif des tribunaux, nais 

dans tous les oaa 11 s'engage de garantir t.B. 4 S. contre toute 

préteatlorx éventuelle d'obligation. 

3l garantie pour cet eagageœent servira le montant 

déposé auprès de la Bandas de 12 000 Soatos dans une proportion de 

X li POOGO, à la condition t^ua la tangue est obligée de payer à 

tout obligataire q.ai ne voudra pas éohunger eee obligations suivant 

II, la somme <iai lui reviendra d'après la décision définitive. 

Le restant du montant déposé est è rendre au groupe X, 

loraii'ie toute prétention dee obligataires contre l'irara^nara, la 

Sao r, 3. Tî."R., las trnstee de l'émission sera périmée. 


